
Service d’Audit et de 
Conseil en Consignation

Évaluation du système et développement du programme • Procédures de consignation écrites 
• Formation à la consignation • Inspections et audits



Expertise prouvée 
dans les solutions 
de consignation
Défi nir et implanter un système de consignation peut s’avérer com-
plexe. Pour garantir une bonne mise en œuvre, une analyse com-
plète des procès industriels, des équipements, des compétences et 
du matériel adéquat est indispensable. 
L’effi cacité des tâches de maintenance doit être prise en compte et 
notre équipe possède des années d’expérience dans la création et 
rédaction de programmes de consignation pour répondre aux beso-
ins des sociétés de toutes industries.
Que vous ayez besoin d’améliorer votre programme existant ou de 
développer un tout nouveau programme de consignation, nous pou-
vons vous aider.
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 Programme de consignation écrit
et développement de procédure

Évaluation sur site

FormationBesoins en équipement
de consignation

Création ou amélioration 
de votre

programme 
de consignation

Les procédures de consignation peuvent être développées pour 
la majorité des machines avec un équipement comprenant :

 • Des machines de production
 • Des ventilateurs d’extraction
 • Des unités de traitement d’air
 • Des pompes

Les procédures de consignation visuelles fournissent un outil 
de référence aux opérateurs pour identifi er facilement com-
ment :
 • Arrêter et contrôler une énergie dangereuse
 • Poser et retirer un accessoire de consignation
 • Vérifi er que la machine ne conduit aucune énergie

Les solutions Master Lock peuvent aider votre société pour :



Développement du programme Master Lock

Évaluation sur site

Développement des étapes de consignation 
écrite des installations
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Étape 1:

Étiquetage d’identifi cation 
de l’équipement et des 
sources d’énergie

Étape 2 :

Développement des 
procédures 
de consignation

Étape 3 :

Vérifi cation 
et validation 
par le client 

Étape 4 :

Impression des pancartes 
de consignation et 
application
 

Le processus : nous commençons par une analyse approfondie de votre environnement de travail. Cette évaluation de l‘inventaire de votre équi-
pement et de l’aménagement de vos locaux nous permet de développer des étapes de consignation avec effi cacité et précision afi n de satisfaire 
vos besoins spécifi ques. Nos techniciens expérimentés enregistrent les détails concernant vos équipements et vos procédures de séparation sur 
site. Les résultats sont fournis à la fois sous forme électronique et en copie papier plastifi ée.

Votre programme de consignation écrit doit spécifi er la façon dont votre société remplira les exigences relatives à la consignation grâce à une approche 
effi cace des bonnes pratiques. Ce service comprend les éléments qui doivent être pris en compte dans le développement du futur programme de 
consignation :

• Plan du futur programme de contrôle des énergies dangereuses
• Plan de prévention et analyse des risques
• Défi nition de la chaîne de responsabilité
• Développement d’ordinogramme du personnel et des systèmes complexes
• Critères de conception et de sélection du matériel

Les résultats sont fournis dans un document récapitulatif écrit qui sert de projet pour la mise en place d’un programme de consignation au sein 
de vos installations.

L’évaluation sur site est une étape préliminaire qui permet de s’assurer que vous mettrez en place un programme de contrôle des énergies dan-
gereuses solide pour la consignation. Elle donne un aperçu limpide de la maturité de votre site en termes de normes de consignation.

Ce service comprend :

• Analyse des attentes sur site et la validation des objectifs du projet
• Évaluation réalisée sous forme d’interview sur la base d’un questionnaire
• Analyse de la documentation
• Évaluation systémique des équipements et de la procédure
• Présentation préliminaire des résultats
• Recommandations pour l’amélioration du processus et l’identifi cation des améliorations en termes d’effi cacité du système
• Rapport d’évaluation écrit
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Formation à la consignation
Un programme de consignation effi cace nécessite une formation de votre personnel. Master Lock a élaboré des cours de formation adaptés aux 
différentes responsabilités conformément à la législation et aux réglementations, aux standards de la société et aux procédures internes.

La formation et le matériel sont fournis pour examiner les exigences clés du programme de contrôle des énergies dangereuses. 

Différents cours sont disponibles :

Inspection et Audit

• Formation sur site ou sur l’équipement afi n d’évaluer la compétence du personnel 
• Formation spécifi que pour le personnel suivant :
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Voulez-vous en savoir plus ?
Contactez-nous aujourd’hui pour un devis sur mesure !
E-mail : mlseu@mlock.com

• Programme de contrôle des énergies dangereuses et 
procédures écrites existants

• Méthodes de formation à la réalisation des consignations
• Évaluation des audits internes passés
• Historique des incidents liés aux énergies dangereuses pour 

générer un rapport d’état écrit confi dentiel
• Recommandations afi n d’améliorer la conformité en suivant 

les bonnes pratiques de l’industrie

L’évaluation régulière de l’effi cacité et de la précision des 
procédures écrites spécifi ques aux machines au sein de votre 
installation et des performances de  vos opérateurs dans le do-
maine de la consignation est recommandée.

Notre service d’audit complet est réalisé sur site pour évaluer les 
éléments suivants :

Personnel concerné (opérateur ou intervenant)
Chargé de travaux (opérateur ou responsable de consignation)
Gestionnaire de programme (émetteur du plan de prévention et administrateur de programme de consignation)


